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ROUBAIX, LE  4  JUIN   1891 

A PROPOS D'UN SUICIDE 
Jeanne Daniloff a occupé pendant quinze 

jours toute la presse de Paris et de la pro- 
yince. On a raconté sa vie, analysé les aven- 
tures de sa jeunesse, dépeint son intérieur, 
détaillé le crime qu'elle a commis sur son 
mari M. Weiss : l'accusée d'Aïn-Fezza a été 
prise pour une héroïne, la condamnée de la 
Cour d'assises d'Oran, pour une martyre, et 
la suicidée delà prison, pour une pénitente et 
une réhabilitée. 

Qui a dit cela ? 
Ce sont les députés et les conseillers géné- 

raux, qui ont suivi ses obsèques à Oran, 
comme ils eussent suivi celles d'un officier 
mort au champ d'honneur; c'est le pasteur 
protestant, qui a prononcé une oraison funè-  . 
bre sur la fosse prête à recevoir le cercueil; Pai^le?5u^n

7 ?
u! prêt^ CTest un journal autorisé, la 

c'est le Figaro, qui, tenant cependant Mme 
Weiss pour coupable, ajoute qu'elle a « cou- 
rageusement expié »; ce sont les magistrats 
enfin, qui ont demandé pour elle des « obsè- 
ques convenables » et le procureur de la Ré- 
publique, qui a promis son assistance aux 
funérailles. 

La presse n'a guère eu qu'un seul mot pour 
juger cette femme. 

L'énigme est facile à résoudre. 
Jeanne Daniloff était jolie. On a fait de sa 

cause une    affaire soi-disant   passionnelle,       , Jndeux mots, 1» Semaine  religieuse ,u>  ■ 
avec ce   néologisme qui   offense   la   langue, cèse de Toulouse accuse  le préfet   de   la  Haute 

que de Toulouse : 
« Je vous remercie. Monsieur le cardinal, des vœux 

que vous venez me présent r. Je vous remercie surtout 
d'avoir associé la patrie française à l'expression des sen- 
timents du clergé de votre diocèse. 

» Ce sont des sentiments dont je suis heareiix de vou» 
féliciter, car j espère qu'ils ne sortent point seulement 
de vos bouches, mais qu'il* s nt profondément gravés 
dans vos coeurs. » 

Nous avons signalé, en temps e* lieu, cet étrange 
langage qui contraste, d'ailleurs, avec les procé- 
dés et les propos habituels à M. Carnot. Le prési- 
dent de la République est banal, d'une banalité 
désespérante; mais il se montre poli  et bien élevé. 

Or, la réponse de M.Carnot au cardinal Desprèz, 
telle que nous venons de la transcrire, constitueune 
inconvenance pur et simple. 

Elle méritait d'être vertement relevée, et l'on a 
pu s'étonner que l'archevêque de Toulouse, avec 
l'autorité que lui donnent son grand âge et ses ver- 
tus, n'ait rappelé son interlocuteur aux égards qui 
lui sont dus, 

Mais la raison de ce silence est bien simple. Le 
président de la République n'a  pas   prononcé  les 

Semaine Religieuse de Toulouse qui le déclare en 
ces termes catégoriques : 

« La réponse qu'on vient de lire n'est "pas la vraie. 
Elle a tté rédigée après coup, et, si elle émane de la 
préfecture, comme on peut le croire, elle ne lui fiit 

\pa* nonneur, car le dernier alinéa serait une insign» 
grossièreté. Le chef de l'Etat aurait-il voulu iu»u.ter 
le plus haut représentant du clergé français, en ayant 
l'air de mettre en doute la sincérité) de ses sentiments? 
Lesé?êq'ies qui, d'après l'hist -rien protestant GibboD, 
« ont fait la Krance comme les abeilles font leur ruches 
p «vent donner des leçons de franchise et de patrio- 
tisme, mais us n'en reçoivent pas. » 

Voilà qui est net et qui ne peut  donner  prise à 
aucune équivoque. 

Semaine 

française autant que les idées qu'il traduit 
offensent la morale. Affublée d'un tel mot. 
cette cause-là était gagnée d'avance devant 
l'opinion des boulevards, comme la cause de 
l'assassin Chambige l'avait été et comme 
celle de GabrielleBompard avait failli l'être. 

Jeanne Daniloff avait beaucoup lu, elle 
avait de l'imagination et de l'enthousiasme, 
elle tournait la phrase avec élégance et, sen- 
timent. Comment voulez vous qu'on s>oit cou- 
pable quand on esi, homme ou femme à écrire 
des romans ? Les assises et les galères, c'est 
bon pour des voleurs de grands chemins et 
pour des paysans : nous autres, gens de plu- 
me, nou« ne pouvons être — et tout au plus 
— que des détraqués, et ni l'adultère ni 
l'empoisonnement ne peuvent être des crimes 
quand nous en commes les héros, puisque 
sous notre plume ils prêtent à des chefs- 
d'œuvre quand nous savons les dépeindre et 
les justifier. 

Telle est à peu près l'impression que je re- 
cueille partout et qui partout m'écœure. 

Les journaux qui se prétendent syérieux 
discutent, avec des textes de Faustin-Hélie et 
des in-folio de Dalloz, si celui qui a donné la 
strychnine à Jeanne Daniloff peut être tra- 
duit devant les tribunaux et si le suicide ad- 
met des poursuites contre un complice alors 
qu'il n'en admet pas contre un auteur prin- 
cipal. 

Mais Paris et la presse parisienne ne 
soupçonnent pas une question morale et 
l'abaissementdes caractères tel qu'ils aiment 
aie provoquer. Il y a des journaux qui s'ap- 
pellent conservateurs et qui mettraient volon- 
tiers des couronnes sur cette tombe scellée 
de la triple infamie de l'adultère, de l'assas- 
sinat et du suicide, 

•ernier éclio 
Voici un dernier écho du voyage présidentiel. 
Il nous arrive de Toulouse. Nous le notons parce 

qu'il a par lui-même une certaine importance et 
aussi parce qu'il intéresse le vénérable cardinal 
Desprez, qui fut jadis le doyen de Notre-Dame de 
Roubaix. 

D'après les feuilles et les agences officieuses, M. 
Carnot aurait, on le sait, répondu dans les termes 
suivants à l'allocution de bienvenue  de   l'archevê- 

Garonne — un israélite appelé Cohn — d'avoir, en 
altérant, en falsifiant un texte quasi officiel, com- 
promis tout ensemble et la dignité du cardinal Des- 
prez et la réputation de courtoisie du chef de 
l'Etat. 

L'administrateur d'un grand département ne 
saurait demeurer, on le conçoit, sous le coup d'une 
pareille accusation. 

Ou M. Cohn démentira avec preuves à l'appui 
les allégations de la Semaine religieuse et leur 
donnera la suite que comporte toute diffamation. 
Dans ce cas nous aurions le regret de constater que 
le président de la République a manqué à ses de- 
voirs d'homme bien élevé, avec cette circonstance 
éminemment aggravante qu'il s'adressait à un 
vieillard digne de tous les respects. 

Ou M. Cohn gardera le silence et acceptera la 
leçon. 

Dans cette hypothèse, beaucoup plus vraisem- 
blable, il appartient à M. Carnot lui-même d'inter- 
venir afin de sauvegarder sa bonne renommée 
propre et celle de l'administration française. 

Et l'intervention du chef de l'Etat ne peut se 
traduire que d'une seule manière : elle ne peut se 
traduire que par la révocation d'un fonctionnaire 
étranger aux plus vulgaires scrupules de cons- 
cience et oublieux de toutes ses obligations. 

Les Français ne sont pas seuls à lire les comptes 
rendus des déplacements présidentiels. On les ht 
aussi au delà des frontières. C'est pour les lec- 
teurs d'Allemagne, d'Angleterre, de Russie et 
d'ailleurs, pour nos amis et nos adversaires, aussi 
bien que pour nos compatriotes, que M. Carnot 
doit avoir le souin de son renom de galant homme. 

Quelle opinion, en effet, auraient de nous les 
étrangers s'ils pouvaient supposer que le chef de 
l'Etat, en tournée officielle, répond par des paroles 
discourtoises aux prélats qui lui offrent leurs hom- 
mages et  eeux de leur clergé! 

lE DROIT SUR LA LAINE 
à.   la.    Chaxxibre 

DEUXIÈME «TOURNÉE 
Paris, 2 juin 1891. 

Au moment où cette lettre vous parviendra, le ré- 
sultat vous aura été annoncé soit par vos moyens par- 
ticuliers d'information, soit même par le journal of- 
ficiel; j% n'ai même pas à vous décrira la physiono- 
mie de la séance, parce que, vous le s*vez, dans ces 
discussions purement techniques, il n'y a pas de ces 
mouvements ni de ces incidents qu: émvllent les de- 
uats purement poLtiq es et qui font le r^gal des 
amateurs ; ma'8 je puis au moins dégager la caracté- 

ristique de ces deux journées et vous faire part de» 
observations faites par les hommes compétents et 
bonnes à recueillir. 

Les partisans du droit sur la laine ont montré un 
acharnement tout particulier, et l'on a vu notamment 
M. Georges Graux occuper la tribune à différentes 
reprises et avec une persistance que le sentiment 
manifeste de la majorité ne paraissait pas pouvoir 
décourager. 

Nous devons le résultat final d'abord à M. le minis- 
tre du co merce dont l'interv-.ntion a été aussi éner- 
gique qu'habile, en second lieu à M. le m nùstre de 
l'agriculture dont l'intervention, un peu plus effacée, 
comme il sey it à sa situation, n'a peut-êtro pas été 
moins efficace, étant donné: s surtout cas convictions 
protectionnistes bien connues ; enfin & l'honorable 
président de la commission des douanea lui même. 

L'attitude de M. Méline est d'autant plus louable, 
il n'en que juste de le noter, qu'il a fait sa rentrée à 
la Chambre, après une absence motivée par des rai- 
sons de santé, pour combattre une mesure réclamée 
avec l'ardeur que vous savez par tous 1- s groupes 
agricoles dont il a eu le méritoire courage de se sépa- 
rer dans la circonstance. 

M. Méline, à son entrée dans la salle des séances, 
a été accueilli par des murmures sympath ques; puis, 
lorsqu'au moment du scrutin sur les laine», M. 
le Président a réclamé pour lui, en raison de son état 
de santé, l'autorisation/1 de parler de sa place et 
aKsis, un grand silence-s'est fait au milieu de l'agita- 
tion qui était générale, et l'effet de son allocution en 
a été double. 

Nous devons, à n'en pas douter, cet immenre avan- 
tage A la visite fa te à Roubaix par l'honorable M. 
Méline au commencement de l'année dernière, et 
nous ne pouvons oublier que cette visite a eu lieu 
sous les auspices de M. Auguste Lepoutre. C'est là 
encore un souvenir que la reconnaissance et la jus- 
tice nous engagent à enregistrer. 

Tout est donc bien jusqu'à présent, mais je ue 
do s pas vous dissimuler qu'une seconde et très vive 
bataille s'engagera sur la surtaxe d'entrepôt ; c'est 
l'opinion d~ ceux qui sont le plus au courant dtrsdla 
positions du Parlement et;i'on m'a même ajouté qu'il 
y avait tout particulièrement à se méfier sous ce rap- 
port du Sénat. 

Cela soit dit pour vous rapporter les impressions 
recueillies sur place, mais je me hâte d'ajouter qu'il 
ne faut rien pousser au tragique et que M. Félix 
Faure, l'intraitable poursuivant sur la surtaxe, peut 
être assuré de trouver à qui parler. SEVERN. 

LES DROITS DES DOTINAÏAIRES 
Bien des commerçants surtout parmi ceux qui 

appartiennent à ce qu'on est convenu d'appeler «le 
petiteommerce» paraissent persister dans une erreur 
assez courante sur leurs droits au moment de la 
prise de livraison Je leurs marchandises expédiées 
par chemin de fer. On entend souvent des mar- 
chands et de modestes industriels tenir le langage 
suivant : « Notre colis nous est arrivé avarié ou 
incomplet, nous ne nous en sommes aperçus qu'a- 
près l'avoir eu en notre possession; mais, il est trop 
tard, nous ne pouvons plus faire de réclamation à 
la Compagnie : la livraison est effectuée et nous 
avons payé le prix du transport sans aucune ré- 
serve. » 

Ce raisonnement a été longtemps vrai, il ne l'est 
plus aujourd'hui, depuis qu'une loi du 11 avril 1888 
a modifié les prescriptions primitivement édictées 
en la matière par le code de commerce. 

Aux termes de l'article lu5, tel qu'il figure au 
Code, antérieurement à la législation nouvelle : 
« La réception des objets transportés et le paiement 
des prix de la lettre de voiture éteignent touto 
action contre le voiturier. » 

Il vous était délivré une caisse contenant une 
glace brisée, où un fût ne renfermant plus que la 
moitié ou les deux tiers de votre liquide ; vous 
constatiez seulement l'état de ces objets après vous 
en être livré et après avoir payé le port ; si vous 
n'aviez formulé aucune réserve, vous aviez beau 
élever votre réclamation, la compagnie se conten- 
tait de vous opposer les termes formels de l'article 
105 qui s'applique, avait-elle fa'.t juger par la 
Cour de Cassation, non seulement au cas où les 
avaries sont apparentes, mais celui où elles sontêoc- 
cultes ou invisibles. 

Ce droit avait paru exorbitant : S'il se compre- 
nait en 1807, au moment de la rédaction du Code 
de commerce et pendant la première moitié du 
siècle, alors que tous le3 transports à l'intérieur 
s'effectuaient par voiturier ou batellerie fluviale, 
que voituriers et commerçants débattaient libre- 
ment et minutieusement les clauses de leur contrat 
de transport, que les conditions mêmes dans les- 
quelles s'effectuaient matériellement le chargement 
et le déchargement et la livraison des marchandises 

donnaient toute garantie aux destinataires, alors 
que le voiturier n'était, comme on l'a fait remar- 
quer, qu'un humble personnage que la loi devait 
plutôt protéger, il ne devait plus en être de même, 
dès le moment où le destinataire, a, en face de lui, 
une de nos grandes compagnies de chemin de fer 
puissante, fortement organisée, où, en fait de con- 
vention, il n'y a plus que des tarifs homologués par 
l'administration supérieure, véritables lois qu'il 
faut subir, où, en un mot C3 n'est plus le trans- 
porteur mais le destinaire qu'est le faible. 

Aussi pour répondre aux pétitions de bien des 
négociants, aux vœux de nombreuses chambres de 
commerce, le gouvernement présentait en 18G1, 
une proposition qui après discussion devantles deux 
Chambres, devint la loi modificative des art. 103 
et D>8 du Code de commerce ainsi conçus dans 
leur nouveau texte. 

Art. 105. — La réception des objets transportés 
et le paiement du prix de la voiture éteignent ioute 
action contre le voiturier, pour avarie ou perte 
partielle, si, dans les trois jours, non compris les 
jours fériés qui suivent celui de cette réception et 
de ce paiement, le destinataire n'a pas notifié au 
voiturier par acte extra-judiciaire ou par lettre 
recommandée, sa protestation motivée. 

Toutes stipulations contraires sont nulles et de 
nul effet. Cette dernière disposition n'est pas appli- 
cable aux transports internationaux. 

Art. 108. — Les actions pour avaries, pertes ou 
retards auxquelles peut donner lieu contre le voitu- 
rier le contrat de transport, sont prescrites dans 
le délai d'un an, sans préjudice des cas de fraude 
ou d'infidélité. 

Toutes les autres actions auxquelles ce contrat 
peut .donner lieu, tant contre le voiturier ou le 
commissionnaire que contre l'expéditeur ou le des- 
tinataire aussi bien que celles qui naissent des dis- 
positions de l'art. 541 C. Procédure civile sont 
prescrites dar s le délai de cinq ans. 

On a donc un délai de trois jours pour faire par- 
venir £a réclamation ; quant au temps pendant le- 
quel il faut intenter le procès pour ne pas être déchu, 
il est de la durée d'un an, s'il s'agit d'avaries, per- 
tes ou retard, et de cinq ans s'il s'agit de toutes 
autres causes telles que demandes en détaxes, rec- 
tifications pour erreurs, omissions, faux ou doubles 
emplois dans les lettres de voiture, etc.. 

Il est un point pratique assez intéressant au cas 
d'avarie, ou de perte partielle, c'est celui de savoir 
à qui il incombera de faire une preuve pour dégager 
sa responsabilité. Nous trouvons la réponse dans le 
rapport de M. Demôle, sénateur, à la séance du 10 
décembre 1887. 

« Jusqu'à la réception par le destinataire, dit-il, 
» le voiturier a la garde et la responsabilité de la 
» chose. Si, par conséquent, il entend s'exonérer 
» de la garantie qui lui incombe, il lui appartient 
» de prouver que la perte ou l'avarie, relevées à 
» ce moment par le destinataire ont eu lieu en 
» dehors de toute faute qui lui soit imputable. Mais 
» quand la chose a passé aux mains de ses destina- 
» nataire, ne fût-ce que pendant les trois jours de 
» protestation, celui-ci devra, par application des 
» mêmes principes, établir que le fait dont il se 
» plaint s'est produit, antérieurement à sa prise 
» de possession. » 

Prenons l'exemple de notre glace brisée : si c'est 
en gare que, la caisse étant ouverte, le bris est 
constaté, la Compagnie est responsable, à moins 
qu'elle ne prouve que l'accident est dû à la force 
majeure, ou à la façon dont l'expéditeur a em- 
ballé la glace, ou à toute autre cause... si c'est 
après avoir pris possession de l'objet que le desti- 
nataire se sera aperçue de l'avarie, il notifie sa 
protestation par une lettre recommandée, et éta- 
blit par des témoins appelés au moment même, 
que la glace était brisée dès l'ouverture de l'enve- 
loppe ou démontre par une expertise que le bris est 
dû à un choc ou n'a pu se produire en tous cas 
qu'avant la remise de la marchandise. 

Sans doute il y aura presque toujours une me- 
sure quelconque ordonnée, telle qu'elle est usitée 
en de pareilles contestations, mais l'avantage pour 
le destinataire est de pouvoir actuellement formu- 
ler et justifier sa réclamation, même après la prise 
de livraison de l'objet, et que, en circonstance 
identique, il ne pouvait faire avant la loi du 11 
avril 1888 C. 

LES CAISSES D'EPARGNE      i 
Paris, 3 juin.— Le rapport de M. Aynard sur le 

projet de loi du gouvernement et la proposition Hub- 
bard sur les Caisses d'épargne qui vient d'être soumis 
à la Chambre conclut à l'adoption en entier du projet 
du gouvernement dont voici l'économie générale. 

Transformation en obligation absolue pour les 
caisses d'épargne de verser les fonds à la Caisse des 
Dépôts et consignations. Autorisation donnée à la 
Caisse des Dépôts et consignations d'employerles fonds 
de Caisse d'épargne en obligations des départements 
des communes ou des Chambres de commerce. Trans- 
formation des fonds de réserve existant déjà à la 
Caisse des Dépôts mais en vertu d'ude simple délibé- 
ration delà commission de surveillance. Faculté ou- 
verte de la graduation des taux d'intéiêt. Limitation 
à 2000 francs du montant total des versements auto- 
risés pendant une année sans tenir compte des rem- 
boursements. 

Institution d'une commission supérieure des caisses 
d'épargne. 

Répression des abus touchant l'usurpation du nom 
de caisses d'épargne par certains établissements 
financiers. 

Mais la commission propose en outre d'ajouter aux 
obligations que la caisse des dépôts serait autorisée à 
acheter les obligations foncières et communales du 
Crédit foncier et de compléter la mesure qui rend la 
réserve de la caisse d s dépôts obligatoire en rendant 
également obligatoire la création et l'entretien d'une 
réserve dans toutes les caisses privées ainsi que l'af- 
fectation principale de l'une et l'autre de ces réserves 
a combler; les défie.ts pouvant résulter des faits de 
gestion. 

Le rapport conclut encore à la création d'une ins- 
pection spéciale des caisses d'épargne, qui serait pour 
ainsi dire le contrôle professionnel ajouté au contrôle 
financier qui se pratique aujourd'hui. 

Le « Journal de Roubaix * et le « Bulletin des 
Laines » ont des abonnes et des lecteurs dans tous 
les centres lainiers du monde. 

LA   BASILIQUE 
DE.   MONTMARTRE 

C'est demain que doit être inaugurée avec solennité 
la basili que du Sacré-Cœur sur la colline de Mont- 
martre, et l'œuvre, à la fois relg euse et patriotique, 
vient ajouter une splendeur et comme un couronne- 
ment à toutes les splendeurs de Pars. 

Moins grandiose que Sant-Pierre de Rome, moins 
va-te que la cathédrale de Cologne et le Dôme de Mi- 
lan, mais bâtie dans une situatiou supérieure à toutes, 
avec la plus belle capitale du monde étendue à ses 
pieds, cette basilique sers l'une des merveilles de la 
grande ville et ne tardera pas à devenir le pèlerinage 
le plus rayonnant de l'un vers. 

Déjà, bien avant •l'être terminée, elle a vu des flots 
de visiteurs accourir de t-ius les points du globe ; QZQ 
évèques se sont agenouillés sur ses dalles : 865.000 
pèlerins étrangers ont grsvi les pentes qu; montent à 
son sanctuaire ; des millions de fidèles ont prié sous 
ses voûtes. Que sera-ce dans c nq ou six années, 
quand ses coupoles, ses dômes, son campanile achè- 
veront de lui donner sa physionomie imposante, et 
que, ravêtue de toute sa neiie parure, elle étincellera 
comme un phare sur la colline où le christianisme a 
pris naissance parmi nous dans le sang de ses pre- 
miers apôtres ? 

La Révolution, qui mêla tant de fois le grotesque 
au terri. .e, avait débaptisé la colline historique, en 
l'appelant Monlmarat. .., et en organisant, comme 
on sait, un culte au sacré-soeur  du   hideux jacooin. 

Napoléon, aux jours de sa gloire, alla visiter 
Montmartre, et contemplant du sommet l'admirable 
panorama qui se déroulait sous ses yeux, il donna 
l'ordre de préparer d<~s plans pour y ériger un temple 
à la   Paix. 

Un demi-siècle plus tard, Napoléon III, voulant 
compléter la magnifique transformation de Paris par 
un monument grandiose, conçut l'idée d'un temple 
grec, d'une sorte de cepie du Parthénon, sur le som- 
met de la butte. 

Mais ce n'était ni à l'oncle ni au neveu qu'il é-. H 
réservé de donner à Montmartre ce couronnement 
superbe. Une autre pensée, plus haute et pies noble, 
devait accomplir ce dessein en y associant la pâtre à 
la foi, et en lui imprimant, par le plus s neère et le 
plus persistant des plébiscites, un véritable carac èi e 
national. 

C'est, en effet, un plébiscite de huit millions de 
souscripteurs volontaires qui a fourni depuis dix-huit 
aus les fonds nécessaires à l'œuvre; et dans les 24 
mitlicns de francs déjà recueillis, ce sont les pièces 
blanches et les modestes offrandes qui ont fait le gros 
de la recette. Jamais démonstration plus populaire, 
plus démocratique ne s'est vue, et beaucoup même de 
ces dons sont restés anonymes comme pour mieux 
attester la sincérité de la foi. 

Un jour, dans les débuts hasardeux de l'entreprise, 
le cardinal Goibert vit entrer dans son cabinet une 
grande dame, portant un des noms les plus illustres 
de France. 

— Emmenée, loi dit-elle, votre souscription ne 
marche pas mal, mais la persévérance n'est pas une 
ver eu   française   On  se  lassera vite.   Combien   vous 

i faudrait-il pour conduire l'œuvre à son terme ? 
— Oh l madame, repono.it le prélat, il noua faudra 

peut-être trente millions I 
— Eh bien, je voua les donne, dit la noble visi- 

teuse en se levant, mais je veux être seule à bâtir le 
temple auguste... 

— Impossible, madame ! reprit vivement le cardi- 
nal. Qardez votre or 1 Notre œuvre perdrait son carac- 
tère; elle ne serait pins nationale I 

Et le pontife avait raison. Le peuple a justifié sa 
confiance. Les dons ont afflué de tous les milieux so- 
> iaux, et, à côté des souscriptions ordinaires, en a eu 
les dons en nature les plus variés : bagues, bracelets, 
pendants d'oreilles, médailles, décorations, montres, 
épingles précieuses, diamants, broches, colliers, cou- 
verts d'argent, sacrifices multipliés du luxe, du bien- 
être, de la coquetterie, de la vanité ! 

Voilà la source mystérieuse des 24 millions encais- 
sés comme de ceux qui seront nécessaires encore à 
l'achèvement splendide de l'édifice. 

Après l'argent, la première question à résoudre, 
pour les fondateurs, avait été celle de l'emplacement 
à choisir. 

Quelques-uns proposaient d'élever la basilique rue 
de Rivoli, sur les ruines encore fumantes du ministère 
des finances. D'autres désignaient le Trocadéro, en 
faisant valoir les facilités de l'accès. L'archevêque 
préféra Montmartre, le bercean de la foi dans notre 
pays, la montagne des martyrs, et aussi l'Aventin des 
émeutes populaires.— « Cette colline sacrée,disait-il, 
doit être le piédestal d'un temple national !» — Et 
quand le ministre de la guerre lui objecta qu'il son- 
geait à la construction d'une forteresse sur le plateau: 
« Non, répondit le prélat, votre forteresse serait inu- 
tile, car elle ne pourrait servir que contre Paris et 
non contre les ennemis étrangers. Laissez-moi bâtir 
la mienne; elle vaudra mieux que la vôtre... » 

On ne voulut pas se contenter d'un simple autori- 
sation ministérielle. On voulut une loi consacrant 
l'œuvre au nom de la nation tout entière. C'est M. 
Jules Simon, alors ministre des cultes, qui présenta le 
projet à l'Assemblée nationale, et c'est à son succes- 
seur, M. Batbie, que les événements donnèrent le soin 
de le défendre. La discussion eut lieu le 25 juillet 
1873, et la loi fut votée aune immense majorité, par 
382 voix contre 138. « Sans le zèle trop ardent de 
quelques députés catholiques, dit le récit des fonda- 
teurs mêmes de la basilique, il y aurait eu presque 
unanimité. » 

Parmi les républicains modérés qui votèrent pour 
l'église du Sacré-Cœur, en relève les noms de MM. 
Horace de Choiseul, Martel, Denormandie. Teisse- 
renc de Bort, Gévelot, de Marcère, Philippo- 
teaux, etc. 

La question légale a;nsi tranchée, le comité ourrît 
un concours entre les architectes de la France et de 
l'étranger. Tous y répondirent avec élan, et 78 pro- 
jet*:, remarquables à des titres divers, furent soumisà 
un jury où figuraient MM. Duc, Ballu,  Garnier,  Al- 
Îihand, Labrouste, Lefuel, Vaudremer, Lenoir, Guil- 
aume, é'est-à-dire les compétences les plus recon- 

nues, les maîtres mêmes de l'art. — Plus de 20,000 
personnes visitèrent l'exposition. — C'est le projet de 
M. Abadie, conç i dans le style byzantin, qui fut cou-* 
ronné, en recueillant d'unanimes éloges. 

Quelques personnes auraient souhaité une église 
gothique, mais outre qu'elle aurait coûté 100 millions, 
elle eût été d'un effet moins majestueux. Rien n'est 
plus décoratif que les dômes, et les coupoles de M. 
Abadie, en rappelant celles de Saint-Marc de Venise 
et de Sainte-Sophie de Constantinople, apportent un 
embellissement nouveau à la couronne architecturale 
de Paris. 

Sur les 78 concurrents, il ne s'est trouvé d'ailleurs 
que 6 projets de style gotniqne; tous les autres avaient 
adopté la coupole byzantine, et cette quasi-unanimité, 
en frappant le jury, a paru suffire à elle seule pour 
réfuter les objections élevées contre le plan Abadie. 
Comment, en effet, 72 artistes éminents auraient-iis, 
sans entente préalable, choisi le style à coupoles, s'il 
n'eût été évident que c'était le genre le plus en har- 
rronie avec l'œuvre et les lieux I 

L* première pierre fut ptsée le 16 juin 1875, en 
présence de nombreux évoques, de plusieurs princes 
de la famille d'Orléans, de 150 députés et d'une multi- 
tude immense. Mais presque aussitôt surgirent des 
difficultés inattendues. Le terrain n'offrait pas la soli- 
dité nécessaire pour les fondations. Il fallut avant tout 
se livrer à un travail ggautesque, démolir la monta- 
gne de sable pour lui substituer une montagne de 
pierre, creuser 83 puits et remplacer 35,000 mètres 
cubes de maçonnorie, de manière à faire reposer tout 
l'édifice sur des piliers herculéens de 34 mètres de 
haut, re iés entre eux par d'énormes arcades ; et tout 
cela dans les entrailles du sol, et ne laisssant appa- 
raître aux regards que la basilique imposante et tran- 
qu lie sur ses indestructibles bases ! 

Pendant quinze ans, la butte Montmartrea été ainsi 
l'un d s plus grands chant ers de Paris, sans compter 
lus 500 ouvriers occupés sans relâche dans les car- 
rières de Châtesn-Landon à extraire et à tailler les 
pierres de l'édifice. 

Tout est pierre dans le monument. Il n'y est entré 
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DERNIERE HEURE 
{De nos correspondants varticuliers 

et par FIL SPECIAL) 

, 

L armée coloniale. — L'espionnage 

Paris, 4 ju'n.— La commission de l'armés a adopté 
le projet du baron Reille sur l'organisation de l'armée 
coloniale. A raison des incidents récents, elle a dé- 
cidé d'introduire la peine de mort dans les projets sur 
l'espionnage. 
Le projet Constans sur les retraites ouvrières 

Paris, 4 juin. — Le projet de M. Constans sur les 
retraites ouvrières Fera appliqué, non seulement aux 
ouvriers de l'industrie, mais aux ouvriers de l'agricul- 
ture: métayers, employés et domestiques, pourvu que 
l'u-s ressources annuelles ne dépasseat pas 3,000 fr. 
et qu'ils soient de nationalité française. 

Le traité secret anglo-italien 
Paris, 4 juin. — La Cocarde publie, ce soir, une 

analyse du traité secret anglo-italien. 
Des pourparlers furent entrepris à la suite de la 

première croisière de l'amiral Hervet dans la mer 
R .iUge, antérieurement à la chute de Khartonm et à 
la mort de Gordon. 

C'est l'animal H>rvé qui fut chargé, par son gou- 
vernement, d'arrêter les termes de l'accord provisoire 
anglo-italien. 

Après l'évacuation du Soudan, le corps anglo ita- 
lien devait être révisé : c'est l'Allemagne qui intervint 
pour régler définitivement l'alliance partielle anglo- 
italienne; le traité définitif fut alors signé. 

L'escadre à Dunkerqne 
Duckerque, 4 juin, 1 h. 25 soir. — L'escadre r^È 

signalée. Une brume épaisse couvre la rade. 
Le général Tung, le sous-préfet, le maire, les ad- 

joints, et le chef du service de la marine embarquent 
sur le remorqueur le Dunkerquois, et se rendent au- 
dr.vant de l'escadre. 

Les socialistes allemands et les droits sur 
les blés 

Les socialistes espèrent tirer grand profit du refus 
du gouvernement de suspendre le droit sur les blés. 
La question du pain sera discutée vendredi dans les 
réunions socialistes des six circonscriptions électora- 
les de Berlin. Les chefs du parti, MM. Bebel et Lieb- 
knecht prononceront de grands discours qui seront 
vraisemblablement suivis par le vote d'énergiques ré- 
solutions de protestation. 

Le prix des céréales augmentant chaque jour, la 
situation dn gouvernement pourrait être compromise 
si le beau temps cessait. 

Quoique le congrès national libéral n'ait pris aucune 

■ 

résolution au, sujet du traité de commerce austro-alle- 
manp. il est déjà hors de doute que 1» majorité du 
parti votera en faveur du traité q-n stipule une réduc- 
tion du droit sur les blés. Ainsi la défaite du prince 
de Bismarck, sur la terrain douanier, semble cer- 
taine. 

Nouvelles des piys annexés 
Colmar. 4 juin. — Le gouvernement du prince de 

Hohenlohe profite de l'arrivée des réservistes d'outre- 
Rhin pour loger les troupes actives chez les habitants. 

A Strasbourg, plusieurs quartiers «ont actuellement 
occupés par les militaires, qui doivent être héoergés 
et abrités par la population. Dans les autres villes de 
garnison, il en est de même. 

Ces hêtes obligatoires, désagréables, grossiers et 
surtout malpropres ne rentreront dans leurs casernes 
que le 21 ju<n courant. Soit trois semaines pour les 
annexés. 

Une autre particularité à noter : le gouvernement 
militaire pourai t faire accomplir aux réservistes alsa- 
ciens-lorrains leur période d'instruction dans le pays 
même. Point du-tout. Il les envoie systématiquement 
en Allemagne, tandis que les réservistes d'outre-Rhin 
sont dirigés sur l'Alsace-Lorraine. 

Augmentation de l'artillerie allemande 
Berlin, 4 juin. — On donne comme officiel que le 

ministre delà guerre réclamera,à la prochaine session 
du Reichstag, des crédits pour l'augmentation de l'ar- 
tillerie  de forteresse. 

Hommage à Victor Hugo 

Bastia, 4 juin. — Ces jours derniers a en lien, à 
Porto-Ferrajo, chef-lieu de l'île d'Elbe, une touchante 
cérémonie. 

Le père de Victor Hugo a tenu garnison dans cette 
ville et c'est là que le poète, encore au berceau, avait 
bégayé ses premiers mots. 

Les habitants de Porto-Ferrajo ont voulu consacrer 
ce souvenir par la pose d'nne plaque de marbre, sur 
laquelle a été gravée l'inscription suivante, œuvre de 
l'ingénieur Mario Fresi, et dont nous donnons la tra- 
duction littérale : 

« Ici, à Poi'o Nerrajo, en 1802, fut amené tout 
enfant Victor Hug , — ici naquit cette parole qui, 
plus tard, lave d'un U a rfwé, devait emplir les veines 
des peuples — et peut-eu-1. i-6 trois années qu'il passa 
dans cette atmosphère, formée des atomes du fer et 
de la mer fortifiant sa frêle constitution, conservaient 
l'orgue 1 de sa naissance à la France, la gloire de son 
nom ma R'&cle. et à l'unanimité un apôtre et un im- 
rr ortel génie. » 

L» pose de o>tte pierre a été l'occasion d'une ma- 
nitc   ».i ..u >>u sympathie pour la France. 

Usvoeat Rodolfo Manganari a terminé son discours 
en souhaitant que, de même que les deux noms de 
Victor Hugo et de Garibald-, réunis, sont le symbole 
de la liberté, de même la France et l'Italie, redeve- 
nues sœurs, marchent serrées l'une contre l'autre   *l 

la tête de la noble race latine,à la eui>quéto de l& t+.x 
universelle. 

Ce discours a été accueilli par un tonnerre d'applau- 
dissements,et la cérémonie a été terminée aux accents 
de la Marseillaise. 

L'affaire Cumming 

Londres, 4 juin.—Sir Russell dit que les circons- 
tances dans lesquelles s'est produite cette triste affaire 
sont sans précédents, à sa connaissance ; l'honnêteté 
et la bonne foi des cinq défenseurs étaut hors de 
doute, il est imposs ble d'acespter les explications du 
plaignant. Les accusateurs ontmanifesté le désir d'être 
confrontés   avec   sir Cumming, mais celu   ci s'y   est 

M. Russell flétrit l'acte humiliant par lequel le 
plaignant s'est engagé à ne plus jouer; il expose que 
sir Cumming ne pouvant supporter cette hnmiliation, 
songea alors seulement à quitter l'armée, mais qu'il 
se trouva acculé à une autre impasse et se résolut à 
se retourner contre les détenseurs. 

Mistress Lyeett Wilson, qui était assise à côté du 
plaignant, peut affirmer au jury qu'elle a constaté 
plnsie-<rs actes de tricherie parfaitement volontaires. 

M. Wilson est le pre nier témoin cité par la défen- 
se. Le premier soir, dit-il, il y avait un jeton rouge 
de cinq livres sur la table, devant sir W. Gordon 
Cumming. Lorsque le tableau du plaignant gagna, on 
paya à sir Cumming quinze livres qu'il ponta ensuite. 

Le plaignant tenait ses mains devant lui et un jeton 
d'une livre était dissimulé dans la paume de l'une 
d'elles, sir Cumming regarda le jeu qu'avait lard So- 
merset et voyant que son propre jeu était bon, il laissa 
tomber le jeton qu'il tenait dans sa main. Il fut payé 
20 livres, (bensation dans l'auditoire.) La personne 
qui tirait, ayant amené une mauvaise carte, le plai- 
gnant abattit son jeu. Le témoin dit alors à Levett 
que Cumming trichait, mais Levett répondit qne 
cela n'était pas admi sible. Pourtant Levett se mit à 
observer, et s'éeria bientôt -• « Cola est trop fort ! 

Sur ces entrefaites, le plaignant, voyant une carte 
favorable, poussa sur le tableaa un jeton de deux 
livres. (Nouvelle sensation). On lui paya sept livres. 
Peu de temps après, Levett dit au témoin : « Mon 
Dieu l dire que sir William \Gordon Cumming, un ba- 
ronet, a été vu trichant au jeu !» 

Le témoifi dit que le plaignant tricha dans d autres 
occasions. 

L'audience est ajournée. 

Chambre   des   Députés 
Séance du jaudi 4 juin 

Présidence de  M. DE M AH Y, vice-président 
La séance est ouverte à 2 heures. 
La Chambre, après déclaration d'urgence, adopte le 

projet de loi approuvant la convention de Berne entre la 
France, l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique. l'Italie, les 

Pays-Bas, le Luxembourg, la Russie et la Suisse, relati- 
vement au transport des marchandises pa. chemin de 
fer. 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
L'ordre dn jour appelle la suite de la discussion du tarif 

général des douanes. 
Le régime des soies 

La Chambre s'est arrêtée au n* 27 (soies). La parole est 
à M. Fougeirol, pour la suite de son discours commencé 
mardi dernier. 

M. FOUOEIROL. — Jusqu'en 1844, la sortie de nos soies 
grèges était prohibée; comment pouvions-nous la déve- 
lopper sous un tel régime ? si on nous avait protégés 
comme on protège la fabrique de soieries, nous aurions, 
comme elle, développé notre production. 

Prenez la période si court* de 1844 à 1850, où nous 
avons eu la liberté, notre production s'est doublée. 

M. Reinach nous dit que nous n'avons pas assez de 
mûriers : mais donnez à nos agriculteurs la protection 
qu'ils réclament, et parto.it vous verrez replanter les 
mûriers nains, indispensables pour nourrir les vers * 
soie dans leur premier âge. 

On nous reproche encore de ne pas produire toute la 
gamme des qualités et des prix dans les soins : c'est en- 
core une erreur ; plus l'étoffe est bon marché, pins elle 
a besoin de contenir de la soie, cette qualité supé- 
rieure, la qualité précisément donnée par les cocons des 
Cévennes. 

Il importe aussi que vous réfléchissiez & l'énorme 
marché de soies que la Chine meta nos portes : la 
Chine ne peut plus être appelée, de ce chef, une quan- 
tité négligeable. (Rires.) Et si vous ne nous protèges 
pas, vous écraserez nos sériciculteurs. (Trèsbien! sur 
quelques bancs.) 

LES MARCHES A TERME 
BULLBTL\ OU JOUR 

4 juin. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Toujours mêmes 

cours avec tendance calme. 
On a enregistré 80,000 kil. comme suit : 
Caisse   de Liquidation  de Roubaix-Tourcoing, 
Buenos-Ayres type 1 ; sur juillet 30,000 kilos 

à 5,45 ; sur septembre 15,000 k. à 5,52 Ij2; sur 
octobre 15,000 à 5,55; ensemble 60,000 k. 

Caisse de liquidation de Tourcoing. Buenos- 
Ayres type 1 : sur juin, 5,000 k. à 5,42 li2,10,000 
à 5,40; sur septembre, 5,000 à 5,52 Ii2; ensemble 
20,000 kil. 

ANVERS. — Prix soutenus à la cote précé- 
dente. 

On a traité 25.000 k. sur juin, 15,000 sur sep- 
tembre, 10,000 sur novembre, 15,000 sur janvier. 

Total de la journée 65,000 k. 
LEIPZIG. — Même cote qu'hier avec tendance 

soutenue. 
• Ventes 80,000 kil. 

■ ■     ■ 


